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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(E/3249, E/3258 et Add.l et 2, E/3259, E/3267 et 
Add.l, E/3272, E/3273' E/L.839, E/L840) (suite) 

1. Mll6 KAHN (Federation syndicate mondiale), pre
nant Ia parole sur !'invitation du President, dit que les 
debats sur le developpement economique des pays sous
developpes ont ete facilites par ceux qui ont deja ete 
consacres a d'autres points de l'ordre du jour du 
Conseil. Au cours de Ia discussion sur les problemes · 
internationaux relatifs aux produits de base au Comite 
economique, les representants des pays sous-developpes 
ont indique que leurs gouvernements avaient dft reduire 
leurs programmes econo'miques et sociaux a cause de 
!'evolution defavorable des termes de l'echange. Lors 
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de l;examen de Ia situation sociale dans le monde, le 
representant du Venezuela a evoque les mesures prises 
par son gouvernement pour empecher !'exploitation 
abusive des ressources naturelles du pays par les societes 
etrangeres (10806 seance). Pendant le debat consacre au 
rapport du Conseil d'administration du Fonds special, 
le Directeur general du Fonds a montre qu'il faudrait 
accroitre les investissements dans des proportions tres 
considerables au cours des dix prochaines annees et il 
a souligne que sur les 135 milliards de dollars neces
saires, 75 milliards au moins devraient etre des capitaux 
d'origine nationale, !'appoint provenant de sources 
exterieures (1081e seance). 
2. La Federation syndicate mondiale (FSM), qui 
compte un grand nombre de membres dans les pays 
sous-developpes, se preoccupe depuis longtemps de Ia 
necessite de mettre en valeur et d'exploiter les ressources 
naturelles de ces pays dans l'interet de leur population. 
Pour cela, il faut que ces pays aient acces aux marches 
et puissent creer des industries de transformation pour 
se procurer les sommes necessaires a leur industriali
sation et a Ia diversification de leur economie. Or, le 
Secretaire general a fait observer, a diverses reprises, 
que les fluctuations des cours des produits de base ont 
souvent annute les effets de !'apport de capitaux etran
gers. La FSM pense, elle aussi, que comme l'a souligne 
le Secretaire general a Ia 10686 seance, nombreux sont, 
dans les pays sous-developpes, ceux qui ressentent la 
necessite d'une nouvelle echappee sur Ia voie du deve
loppement economique, et elle estime que le Secretaire 
general a eu tout a fait raison de dire, au cours de la 
meme seance, que le moment etait venu de revoir Ia 
decision qui a fait surbordonner le developpement de 
l'aide aux pays sous-developpes a un desarmement 
organise et controte internationalement. II est evident 
que la decision prise par le Conseil en 1953 [resolution 
482 A II (XVI)] a aujourd'hui perdu i'utilite qu'elle 
pouvait avoir a l'epoque. Au cours des annees qui se 
sont ecoulees depuis, les pays sous-developpes ont subi 
les consequences des speculations sur les produits de 
base et de Ia recession dans les pays industriels de 
l'Ouest. 
3. Le besoin le plus urgent reste la creation d'un fonds 
international general de developpement du genre de 
celui qui etait envisage dans Ia premiere proposition des 
experts relative a un fonds special des Nations Unies 
pour le developpement economique (SUNFED) 1• Le 
Fonds special qui a ete cree a Ia place du SUNFED 
permettra a !'Organisation des Nations Unies d'etendre 
un grand nombre de ses activites dans le domaine du 

1 Voir le Rapport sur un fonds special des Nations Unies pour 
le developpement economique (publication des Nations Unies, 
no de vente: 1953.II.B.1). 
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developpement, mais i1 ne repondra pas entierement a 
ce besoin. Les questions de principe soulevees a propos 
de la creation du SUNFED etaient bien loin de ne 
porter que sur l'ampleur des ressources du futur fonds, 
qui auraient ete minimes au regard des programmes 
existants d'aide bilaterale et multilaterale. Grace au 
SUNFED, on aurait pu faire appel, pour le financement 
des projets qui ne sont pas directement rentables, a des 
ressources de caractere international, en tenant compte 
uniquement de l'utilite des projets et sans qu'il soit 
question d'engagements politiques d'aucune sorte. A 
son quatrieme congres, en octobre 1957, la FSM a· 
adopte une resolution pour appuyer les pays devenus 
independants depuis peu qui souhaitent recevoir une 
aide economique non subordonnee a des conditions 
politiques de la part de tous les pays tres industrialises, 
capitalistes et socialistes, et commercer avec tous les 
pays sans distinction. 
4. Les renseignements transmis par les pays sous
developpes en execution de la resolution 1316 (XIII) 
de 1' Assemblee generate (voir E/3258 et Add. 1 et 2) 
indiquent que la plupart d'entre eux donnent une prio
rite elevee a la planification economique. Devant de 
nombreux organes et dans maints documents de !'Or
ganisation des Nations Unies, ces pays ont souvent 
expose qu'ils devaient pouvoir compter sur des marches 
mondiaux stables et libres et sur des contrats a long 
terme, sur !'extension des echanges internationaux qui 
leur permettrait de se procurer des fonds pour leurs 
programmes de developpement, sur une exploitation en 
commun des ressources nationales dans !'interet natio
nal, sur une assistance economique directe sous forme 
de prets a long terme et a faible interet, de caractere 
public et de preference international, et sur des investis
sements prives etrangers auxquels les legislations natio
nales seraient applicables et qui seraient avantageux 
tant pour les pays interesses que pour les investisseurs. 

5. Or, les faits montrent que les pays sous-developpes 
sont loin d'avoir obtenu satisfaction. Les rapports des 
commissions economiques regionales citt.nt d'innom
brables exemples des problemes qui se posent aux pays 
sous-developpes. La FSM se felicite de la decision qu'a 
prise ~a Commission economique pour 1' Asie et !'Ex
treme-Orient de tenir en 1961 Ia premiere session de la 
Conference des planificatcurs d' Asie (E/3214, para
graphes 273 et 274), et elle estime' que la convocation 
d'une conference analogue en Afrique, sous les aus
pices de la Commission economique pour 1' Afrique 
presenterait le meme interet. 
6. A cet egard, il est regrettable que l'aper~u analytique 
des moyens suggeres pour accelerer 1' expansion econo
mique dans les pays sous developpes grace a une action 
internationale (E/3259) reflete la tendance persistante a 
considerer certains aspects du developpement en les 
isolant de la planification et de l'integration econo
miques. Les debats du Conseil sur Ia situation sociale 
dans le monde ont prouve une fois de plus qu'a elaborer 
des programmes economiques dans l'abstrait, sans 
evaluer constamment leurs repercussions generales sur 
le plan social, on risque d'abaisser les niveaux de vie 
au lieu de les elever. 
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7. La FSM partage les craintes qu'un certain nombre 
de representants ont exprimees au cours des debats sur 
la situation economique mondiale, touchant les conse
quences defavorables que des institutions telles que le 
Marche commun europeen pourraient avoir sur le deve
loppement economique des pays qui commercent actuel
lement avec les pays du Marche commun. Elle craint 
r.!.'ulssi que le Marche commun ne perpetue la dependance 
economique des territoires non metropolitains qui y 
sont associes. 

8. M. SHANAHAN (Nouvelle-Zelande) rappelle que, 
au cours des annees, le Conseil et d'autres organes et 
institutions des Nations Unies se sont employes a 
trouver, pour accelerer le developpement economique, 
des moyens qui soient acceptables pour les pays sous
developpes comme pour les pays developpes. Grace a 
leur action, tout un ensemble de rouages ont ete crees 
et le Conseil peut etre extremement satisfa.it des resultats 
enregistres, qui ont ete des plus importants et, dans 
nombre de cas, spectaculaires. 
9. Outre l'appui qu'elle donne aux programmes ordi
naires d'assistance technique et aux programmes des 
Nations Unies alimentes par des contributions volon
taires, la Nouvelle-Zelande verse au Programme elargi 
d'assistance technique une contribution par habitant 
qui est une des plus elevees. Ces contributions s'ajoutent 
a l'aide de caractere bilateral que fournit la Nouvelle
Zelande par l'intermediaire du plan de Colombo, auquel 
elle a verse !'equivalent de plus de 23 millions de dollars ' 
depuis 1950. 
10. II est interessant de noter que les capitaux fournis 
par la Nouvelle-Zelande au titre du plan de Colombo 
sont alles surtout au secteur public de l'economie des 
pays beneficiaires et que cette assistance financiere a 
pris 1a forme de dons directs en monnaies convertibles 
provenant de la vente a l'etranger des produits pri
maires neo-zelandais. L'experience qu'elle a acquise avec 
le plan de Colombo a convaincu la Nouvelle-Zelande 
qu'il est bon d'integrer l'aide financiere et !'assistance 
technique. C'est ainsi que la Nouvelle-Zelande finance 
la construction d'une ecole d'agriculture rattachee a 
l'Universite de Malaisie et fournit le personnel de cet 
etablissement. Des specialistes neo-zelandais partici· 
peront etroitement a !'execution de ce projet, du debut 
a la fin, et la Nouyelle-Zelande envisage une longue 
collaboration avec la Federation de Malaisie en matiere 
d'agronomie. M. Shanahan pense que, au fur et a 
mesure que les programmes du Fonds special prendront 
plus d'ampleur, i1 faudra tenir compte de la necessite 
d'etablir un tel lien entre les deux formes d'assistance, 
parce qu'il procure des avantages immediats et a long 
terme, tant au donateu1· qu'aux pays beneficiaires. 
11. Bien que les contributions versees au Fonds special 
n'aient pas encore atteint le volume envisage, il est 
reconfortant de penser que, du moins, le Fonds a ete 
mis sur pied. M. Sha.nahan est persuade que le premier 
rapport du Conseil d'administration du Fonds special 
(E/3270) et l'expose du Directeur general (1081e seance) 
convaincront les gouvernements du role precieux que 
le Fonds pourra jouer s'il dispose de ressources suffi· 
santes, pour venlr en aide aux pays en voie de deve· 
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loppement, notamment aux membres les plus recents 
de la communaute internationale, pour lesquels les pro
blemes du developpement .se posent avec une acuite 
particuliere. 
12. La Banque internationale pour la reconstruction et 
le developpement, le Fonds monetaire international et 
d'autres organismes. financiers internationaux conti
nuent de faire oouvre tres utile en contribuant a accroitre 
les disponibilites monetaires des pays commer~ants du 
monde et, par la, a maintenir les echanges internatio
naux a un niveau eleve. 
13. La delegation neo-zelandaise espere qu'en se pre
occul)ant, comme elles le feront certainement, des conse
quences que les fluctuations du marche des produits de 
base ont pour les pays ~ous-developpes - question qui 
a ete examinee de fa~on assez detaillee dans 1' Etude 
sur l'economie mondiale, 1958 (E/3244) - les autorites 
responsables, y -compris les Parties Contmctantes a 
1' Accord general sur les tarifs douaniers et le com
merce (GATT), aideront les pays en voie de develop
pement a faire face a leurs problemes economiques. Le 
representant du Chili a developpe cette question avec 
beaucoup d'autorite a Ia 1085e seance. 
14. M. Shanahan tient a manifester quelque inquie
tude a propos de l'une detS methodes de cooperation 
internationale suggerees d:ans les documents dont le 
Conseil est saisi. L'ecoulernent systematique des exce
dents de produits primaiJ:es porte parfois gravement 
atteinte a Ia situation cornmerciale de pays qui tirent 
l'essentiel de leurs revenus de Ia vente de produits de 
base. Le commerce exteriteur de Ia Nouvelle-Zelande a 
subi un grave prejudice du fait de l'ecoulement de cer
tains excedents. Sans meconnaitre les avantages que 
!'utilisation des excedents aux fins d'assistance peut pre
senter dans certaines circonstances bien determinees, la 
delegation neo-zelandaise croit que, en pareil cas, une 
aide, sous la forme de subventions directes, permettrait 
de mieux resoudre les problemes fondamentaux du deve
loppement. Les devises que les pays beneficiaires obtien
draient de cette maniere leur permettraient d'accorder 
aux diverses activites de develbppement le rang de prio
rite qu'ils jugeraient bon. Le prejudice que l'ecoulement 
des excedents porte au commerce de pays qui s'efforcent 
eux-memes d'aider les pays sous-developpes est une 
consequence tres facheuse de !'assistance internationale. 
15. Dans son intervention a la 108Se seance, le repre
sentant de la France, citant le cas du Senegal qu'il 
connait personnellement, a montre les effets nefastes que 
Ia chute des prix des prorluits primaires a eus sur les 
programmes de developpem~nt. Lorsqu'on analyse Ia 
situation economique mondiale, on constate que le pro
bleme est commun a de nombreux pays d' Afrique, 
d' Asie, du Moyen-Orient et d' Amerique latine. Les diffi
cultes que l'on eprouve a assurer une augmentation 
satisfaisante du revenu reel par habitant sont encore 
aggravees par l'accroissement demographique. 
16. Les divers programmes d'assistance technique ont 
un role special a jouer dans !'octroi d'une assistance 
supplementaire, au titre de programmes bilateraux et 
multilateraux qui permettront aux pays d'etre mieux 
armes sur le plan technique et administratif. L'expan-

sion vigoureuse et bien organisee du commerce inter
national et !'octroi de fonds pour le developpement, 
remboursables seton des modalites asse.z souples, pre
sentent aussi, pour tous les pays sous-developpes, une 
importance particuliere. A cet egard, Ia delegation neo
zelandaise a note avec interet ce que le representant des 
Etats-Unis a dit a Ia 108Se seance touchant le projet 
de creation d'une association internationale pour le 
developpement, qui retient actuellement 1' attention du 
Gouvernement des Etats-Unis et d'autres gouverne
ments. Cependant, M. Shanahan tient a faire observer 
que, meme si des capitaux supptementaires pouvaient 
ainsi etre mis a la disposition des pays sous-developpes, 
les perspectives a long terme de ces pays seraient encore 
meilleures s'ils pouvaient s'attendre a ce que, grace a 
l'assouplissement du protectionnisme agricole et indu~
triel et a l'essor continu de l'economie des pays indus
triels, les echanges internationaux deviennent a la fois 
plus libres et plus intenses. 

17. M. PATTEET (Confederation internationale des 
syndicats libres), prenant Ia parole sur !'invitation du 
President, dit qu'apres les debats qui ont eu lieu non 
seulement au Conseil, mais aussi dans d'autres orga
nismes internationaux, intergouvernementaux ou prives, 
ainsi que dans les parlements et les organisations natio
nales, Ia necessite de developper l'economie des pays 
sous-developpes est reconnue par tous. En depit des 
efforts considerables de !'Organisation des Nations 
Unies et des divers pays, le probleme n'a ete que tres 
partiellement resolu. Tout comme les pays industrialises 
se sont rendu compte au XIXe siecle que Ia seule conse
quence possible de !'existence d'une classe appauvrie 
etait une explosion revolutionnaire, le monde entier doit 
re·connaitre aujourd'hui que, queUes que soient les rai
sons qui expliquen.t la pauvrete des pays sous-deve
loppes, la situation deviendra explosive si l'ecart qui va 
grandissant entre les pays avances et les pays sous-de
veloppes n'est pas comble. 
18. Avec ou sans l'aide des pays industriels, il est cer
tain que les pays sous-developpes connaitront une phase 
de developpement au cours des cinquante prochaines 
annees. Toutefois, sans aide exterieure, il est fort peu 
probable que ce developpement puisse avoir lieu dans 
le cadre d'institutions democratiques. Si 1' on veut que 
le developpement economique aille de pair a vee . le 
respect de certaines des valeurs qui sont a la base de 
1a civilisation, il ne faut pas qu'il s'effectue dans un 
climat d'indifference, voire d'opposition; i1 doit resulter 
d'une volonte de cooperation entre les regions les plus 
developpecs du monde et celles qui le sont moins. Que 
la necessite d'une telle cooperation soit suffisamment 
comprise n'est pas absolument certain. 
19. On a dit qu'il s'agissait de faire passer de 5 a 15% 
la part du revenu national des pays sous-developpes qui 
est consacree a l'investissement. Les pays interesses 
peuvent faire beaucoup pour ameliorer eux-memes leur 
situation. Ils doivent redoubler d'efforts dans !'elabo
ration et !'execution des programmes de developpe
ment. Ils doivent etre prets a puiser aux sources natio
nales de capitan.~ pour assurer le financement des projets 
de developpement, a reduire les.inegalites trop criantes 
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de revenus, a effectuer Ia reforme agraire et a mettre 
en place une infrastructure e-conomique et sociale sum
sante; ils doivent veiller a eviter certaines des erreurs 
commises dans Ies investissements et dans l'exploitation 
des ressources telles qu'il s'en est produit dans certains 
pays d' Amerique Iatine pendant que ceux-ci etaient sous 
un regime de dictature. 

20. Toutefois, meme si toutes ces conditions sont 
reunies, un gros apport de capitaux exterieurs demeure 
indispensble. La Confederation internationale des syn
dicats Iibres (CISL) etait tres favorable a la creation 
du SUNFED, qui, malheureusemer.t, n'a pas eu l'appui 
des pays riches. Les versements au Fonds special, qui a 
ete cree ala place du SUNFED, n'ont atteint jusqu'ici 
que Ia moi tie environ du montant prevu; c'est lit une 
constatation qui ne parle guere en faveur de l'attitude 
adoptee par Ies gouvernements. La CISL espere que Ie 
Fonds special recevra un appui de plus en plus consi
derable et qu'il servira unjour au financement de grands 
projets de developpement. · 

21. II faut, certes, se feliciter de Ia decision qui a ete 
prise d'accroitre Ies ressources de Ia Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
(E/3198/Add.l), mais i1 y a peu de chances que celle-ci 
puisse contribuer comme il Ie faudrait au developpe
ment economiqu~ des pays sous-developpes, vu Ies taux 
d'interet relativement eleves qu'elle pratique et attendu 
que la plupart des sommes qu'elle prete doivent etre 
remboursees en dollars. A ce propos, une association 
internationale pour le developpement, constituee selon 
les grandes ·lignes que le President Eisenhower a indi
quees a Seattle, en novembre 1958, lors de Ia reunion 
du comite consultatif du plan de Colombo, pourrait, si 
ce projet etait mis a execution dans de bonnes condi
tions, etre une source complementaire fort utile de 
capitaux. 
22. La CISL persi3te a croire qu'il est preferable que 
I'aide financiere soit fournie par l'intermediaire de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees, mais elle ne nie pas que Ies capit:1ux prives 
etrangers ont un role a jouer. L'etude du Secretariat 
intitutee Le courant international des capitaux prives, 
1956-1958 (E/3249) montre que ce courant s'est beau
coup intensifie ces dernieres anli~es; mais il ne faut pas 
oublier, cependant, que la moitie seulement de ces 
capitaux sont diriges vers !es pays sous-developpes. 
I 'Europe occidentale est devenue un exportateur stable 
de capitaux, et ii faut esperer que !'evolution dans ce 
sens se poursuivra et contribuera a i'expansion des 
investissements dans Ies pays sous-developpes. Toute
foi:;, il ressort de !'etude que ce sont avant tout les pays 
industriels et les pay;:; en plein essor, dotes d'un secteur 
industriel important, qui attirent Ies capitaux prives 
etrangers, alors que les pays dont Ie revenll est faible, 
qui n' ont ni des ressources nature lies suffisantes ni les 
marches interieurs necessaires pour faire vivre de grandes 
industries, continuent a ne recevoir que tres peu de 
capitaux prives. La m!cessite d'investissements publics 
multilateraux et bilateraux, ainsi que d'une aide finan
ciere de grande envergure, se fait done sentir de fa9on 
pressante. Bien que Ie montant total des fonds publics 

fournis aux pays sous-developpes ait augmente de fa9on 
satisfaisante, ii est encore loin d'atteindre le chiffre 
voulu pour que Ie developpement economique soit 
rapide. 
23. La conference economique mondiale des syndicats 
libres, qui a eu lieu en mars 1959, a estime qu'un pour 
cent du revenu national des pays riches est le minimum 
indispensable que doit atteindre Ia contribution de ces 
Etats au developpement economique des pays sous
developpes. Cela representerait 5 milliards de dollars 
par an, soit environ 50 % de plus que Ie montant 
actuellement four.ni par des sources publiques, natio
nales ou internationales. Si 1' on considere tout ce qui 
est en jeu, on ne saurait dire que le prix a payer est 
trop eleve. 

24. M. de GAAY FORTMAN (Pays-Bas) voudrait 
souligner que si Ie but immediat que vise le developpe
ment economique des pays sous-developpes est d'assurer 
aux populations un niveau de vie acceptable, Ie sens 
profcnd des efforts tentes pour accelerer !'expansion 
economique est de permettre aux hommes et aux femmes 
de ces pays de connaitre un epanouissement normal et 
d'assumer leurs responsabilites sur le plan du travail, 
de la famille, de la vie culturelle et spirituelle et de Ia 
vie civique. L'orateur constate e.7ec satisfact~on que le 
representant de Ia France a exprime Ia meme opinion 
dans Ia declaration qu'il a faite a la 10856 seance. 
25. Ce postulat admis, i1 apparait a !'evidence que le 
developpement economique doit etre etrrcitement lie au 
progres technique, social et politique. Si Ie developpem 
ment er:onomique ne s'accompagne pas de l'epanouis
sement des forces spirltuelles, il ne peut que conduire 
a !'impasse du materialisme. 
26. Le Conseil a tout a fait raison d'examiner separe
ment Ia question du developpement social, mais on doit 
neanmoins faire observer que les facteurs sociaux 
ont souvent des consequences economiques directes. 
Les conditions de travail et de vie, le logement, le niveau 
du revenu et Ia securite sociale influent directement sur 
Ia productivite du tiavail et, par consequent, sur le 
developpement economique. Quant au progres tech· 
nique, il a des repercussions a la fois economiques et 
sociales. Ainsi, Ies progres de Ia science nucleaire, qui 
sont en train de revolutionner l'approvisionnement en 
energie, exigent Ia creation de nouveaux instruments de 
travail, l'adoption de mesures speciales en vue de pre
server Ia sante et Ia securite des travailleurs et obligent 
ceux-ci a apprendre de nouvelles techniques. 
27. On peut egalement citer un autre exemple, celui de 
!'urbanisation. Dans bien des cas, i1 existe sur Ie plan 
social des raisons imperieuses d'implanter des indus· 
tries dans Ies campagnes. Le Mexique et l'lnde ont fait 
des efforts Iouables dans ce sens. Les pays developpes 
ont appris a leurs depens que l'urbanisation entraine 
bien souvent Ie deracinement de masses de travailleurs 
qui quittent Ie village pour Ia ville et que ia concentra· 
tion de tres importantes unites de production en un 
seul endroit a de graves inconvenients du point de vut: 
de l'efficacite et des rapports humains. La tendance est 
aujourd'hui a la decentralisation de l'industrie dans les 
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pays developpes, et i1 faut esperer que les pays qui en 
sont encore au premier stade de leur developpement 
economique essayeront d'eviter les dangers de !'urbani
sation et de la concentration industrielle. 
28. Les conditions politiques sont d'une importance 
capital" pour le developpement economique. II n'est pas 
d'expansion rapide possible sans un cadre adequat d'ins
titutions politiques. C'est au gouvernement et au peuple 
de chaque pays qu'il appartient de decider lib~ement 
des institutions politiques les plus propres a stlmuler 
une croissance economique rapide. 
29. Pour encourageants que soient les progres enre
gistres au cm.trs des dix dernieres annees par les organi
sations qui relevent des Nations Unies, le Gouverne
ment des Pays-Bas partage !'inquietude generate en 
constatant que ces progres n'ont pas ete a la mesure 
des besoins ni proportionnes a la gravite de la situation. 
11 compren'd les arguments que font valoir les tenants 
d'un developpement plus progressif, mais, vu l'ampleur 
des besoins et la conviction si forte dans les pays sous
developpes que 1' on ne rloit pas considerer la situation 
actuelle comme normale, il persiste a penser qu'une 
rapide expansion des diverses formes d'assistance est 
une des exigences de la politiqul contemporaine. 
30. Le Gouvernement des Pays-Bas appuie done ener
giquement toute mesure allant, dans ce sens. Le P~r~e
mc..nt neerlandais a approuve recemment un texte legts
latif concernant I' augmentation du capitai de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpe
rnent. Les Pays-Bas ont travaille avec une ferme convic
tion a la creation du Fonds special. lis s'interessent 
beaucoup aujourd'hui au projet de creation d'une asso-: 
ciation internationale pour le developpement destinee a 
faciliter, au moyen de prets a faible interet, le develop
pement de !'infrastructure sociale et economique des 
pays peu developpes. De la sone sera realisee la partie 
du projet de creation du SUNFED relative aux prets. 
Si l' on veut que cette nouvelle initiative marque une 
date importante dans l'histoire de'l'aide internationale, 
il faudra que soient remplies certaines conditions ana
logues a celles que le Gouvernement neerlandais ju~ 
geait necessaires dans le cas du SUNFED: la com
position de cette association devrait etre semblable a 
celle de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees, et les pays contributaires et les pays 
beneficiaires devraient etre sur un pied d'egalite. 
31. Or, une association internationale pour le deve
loppement qui releverait de Ia Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement, comme 
c'est le cas de Ia Societe financiere internationale, ne 
serait pas en mesure de satisfaire a ces conditions. Le 
statut de la Banque et le nombre limite de ses membres 
puseraient des problemes que l'on doit eviter. 11 vau
drait ·mieux examiner la possibilite de mettre sur pied 
u.n organisme mixte qui serait associe a la fois a Ia 
Ba.nque et a !'Organisation des Nations Unies. Une 
formule de ce genre permettrait de respecter les prin
cipes fondamentaux que M. de Gaay Fortman vient de 
mentionner et, en meme temps, inspirerait su:ffi.samment 
confiance pour etre acceptee par les principaux pays 
contri.butaires. 

32. Lorsqu'il a ouvert, devant le Conseil, le de bat sur l,a 
situation economique mondiale (1 068e seance), le Secre
taire general a demande si 1' on ne devra.it pas revenir sur 
la decision de subordonner !'expansion de l'aide aux 
pays sous-developpes a un desarmement internationale
ment organise et controte: Le Gouvernement des Pays
Bas a exprime a maintes reprises l'avis que l'on faisait 
erreur en etablissant un rapport de cette nature, car le 
desarmement et le developpement economique des pays 
sous-developpes sont des problemes d'egale i.mpor
tance. Quoi qu'il en soit, !'expansion progressive de 
I' aide economique accordee ces dernieres annees a tendu 
a dissocier les deux questions, et le Gouvernement des 
Pays-Bas s'en felicite. 

33. M. FARUQI (Pakistan) declare que !'action des
tinee a accelerer le developpement economique des pays 
sous-developpes s'impose pour des raisons tant econo
miques qu'humanitaires. Une grande partie de la de
mande de produits des pays industrialises emane des 
pays sous-developpes et ces derniers comptent sur Pa~de 
des pays industrialises pour faire face a leur~ beSOl~S 
d'equipement. Pour leur part, les pays sous-developpes 
comme le Pakistan se rendent compte que le develop
pement exige des s~crifices et qu'ils doivent eviter des 
erreurs couteuses tant dans !'elaboration que dans I' exe
cution des programmes de developpement 
34. L' etude intitulee Le courant international des capi
taux prives, 1956-1958 (E/3249), donne certains rense~
gnements encourageants sur les mouvements de capl
taux: vers les pays sous-developpes a faibles revenus et 
montre que les pays d'Europe occidentale ?eveloppent 
leurs activites dCI bailleurs de fonds. Toutef01s, les lnves
tissements prives etrangers sont encore inegalement 
repartis entre les pays. Certains pays demeurent 
incapables d'attirer les capitaux: prives. Les pays peu 
developpes cherchent a stimuler les investissements 
{. _ .1ngers par 1' octroi de garanties concernant les droits 
de propriete et par des mesures fiscales. · En meme 
temps, ces pays sont natureilement desireux ~'att~rer 
les investissements capables d'apporter la contnbutton 
la plus importante i!.. leur developpement economique. 
De leur cote, les pays exportateurs de capitaux se pre
occupaient surtout, r6cemmentencore, d'eviter Ia double 
imposition, mais on prend maintenant de nouvelles 
mesures pour encourager les investissements etranger~, 
notamment par la creation de fonds destines a garantlr 
les investissements prives contre Ies risques politiques et 
les d~:ffi.cultes eventuelles de transfert. 
35. Quant a !'assistance internationale, les documents 
dont est saisi le Conseil montrent que le montant total 
de l'aide de caractere multilate~al ou bilateral fournie 
aux pays peu developpes a considerablement augmente 
en 1957.1958, et que cet accroissement est dft au nombre 
plus eleve des prets, plutot qu'a !'augmentation des 

· dons. Toutefois, les pays relativement developpes 
re~oivent une aide plus importante par habitant que 
les pays peu developpes. 
36. Passant a l'examen de la situation dans son propre 
pays, M. Faruqi declare que, au Pakistan, le nouveau 
regime a apporte une modification marquee de la poli-
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tique economique et financi~~.;. Dans le passe, le deve
loppement economique ';tait finance, dans une large 
mesure, par des moyens :mfiationnistes, et i1 en resultait 
de grandes difficultes pour les groupes a faibles revenus 
et a revenus moyens. Le gouvernement actuel est resolu 
a enrayer !'inflation, et il a adopte un programme efti
cace de controle des prix. On s'efforce resolument 
d'accroitre la production et l'on accorde de plus grandes 
facilites pour !'importation de matieres premieres indus
trielles. Dans le budget de 1959/1960, on a prevu le 
financement du developpement economique par des 
moyens entierement non inflationnistes, bien que ce 
budget autorise a ce titre des depenses plus importantes 
qu'au cours de tout exercice financier anterieur. On a 
pris de nouvelles mesures nour encourager les investis
sements etrangers: c'est ainsi que les investisseurs etran
gers ne sont plus tenus de s'assurer la participation de 
capitaux locaux; des accords bilateraux tendant a eviter 
la double imposition ont ete conclus avec de nombreux 
pays, et le Pakistan a adopte diverses mesures d'exone
ration fiscale. 

37. Enfin, le representant du Pakistan exprime la 
reconnaissance de son pays pour l'assistance qu'il a 
re~ue des organisations internationales, en particulier 
de la Banque internationale pour la reconstruction et 
le developpement, ainsi que des pays qui participent au 
plan de Colombo et des Etats-Unis d'Amerique. 11 
aurait ete difficile, voire impossible, au Pakistan de 
maintenir son rythme actuel de developpement econo
mique sans l'aide des Etats-Unis. M. Faruqi espere que 
les deliberations du Conseil contribueront a mieux faire 
comprendre I' action des gou, .. ~rnements qui fournissent 
aux pays sous-developpes l'assistance economique et 
technique dont ils ont si grand besoin. 

38. M. DUDLEY (Royaume-Uni) partage le point de 
vue des representants qui ont souligne !'interet que pre
sentent pour le Conseil les debats que cet organe 
consacre regulierement au developpement economique. 
Dans le present cas, le representant du Royaume-Uni 
a eprouve Ia plus grande difficulte a trouver dans les 
documents soumis au Conseil quelque fil conducteur ou 
quelque idee directrice. Mais, s'il est une lec;on qui se 
deg~ge de ces documents, c'est celle de la diversite, tant 
des faits que des !'Oints de vue sous lesquels le Conseil 
les aborde. Non seulement la structure economique 
n'est pas la meme dans tous les pays sous-developpes, 
mais le probleme du sous-developpement offre de nom
breux aspects dans chaque pays. Certains aspects de ce 
probleme exigent une aide internationale, d'autres 
appe1lent des mesures nationales, tandis que d'autres 
encore, tels que le climat et la situation geographique, 
ne peuvent etre modifies et demandent une adaptation 
plutot qu'une action directe. 

39. En un sens, le milieu economique international fait 
partie de ces circonstances sur lesquelles i1 est bien 
difticile <fagir. Le climat economique se modifie lente
ment, mais i1 se produit parfois des changements rapides 
et imprevisibles, et les tentatives qui ont ete faites pour 
prevoir ces ·modifications n'ont pas ete tres fructueuses, 
comme l'a montre !'experience du Royaume-Uni. Nean
moins, ma!gre les diffi.cultes eprouvees a cet egard, la 

plupart des pays ont rejete a juste titre I' idee de l'autarcie, 
et le monde a compris a nouveau que Ia division inter
nl:\tionale du travail est indispensable si l'on veut elever 
le niveau de vie. 
40. A ce propos, le Secretaire general a rappele 
(l 068e seance) Ia responsabilite qui incombe aux grands 
pays industriels du fait des repercussions que leur com
portement a sur la situation des autres pays, plus 
pauvres. Lorsque !'expansion s'arrete dans les pays 
industrialises, le milieu international devient moins 
favorable au developpement. Mais l'instabilite qui 
resulte d'un developpement desequilibre peut, elle aussi, 
troubler serieusement le milieu economique internatio
nal, comme l'ont ·montre les vinlentes fluctuations qui 
ont accompagne la guerre de Coree. Mais i1 est des 
distorsions de plus longue duree et, a certains egards, 
plus graves, comme celles qu'ont entrainees les restric
tions a Ia demande des consommateurs dans certaines 
economies developpees et planifiees, les dirigeants vou
lant forcer, dans des directions particulieres, le rythme 
du developpement industriel. A ce sujet, M. Dudley 
tient a repondre au representant de Ia Pologne, qui a 
dit, a Ia 1086e seance, que l'Union sovietique et les 
pays de l'Europe orientale offrent aux pays de produc
tion primaire un marche en voie d'expansion. En fait, 
comme l'indiquent les chiffres donnes dans 1' Etude sur 
l'economie mondiale, 1958 (E/3244}, on rc:;treint delibe
rement Ia consommation de produits importes et de 
matieres premieres destinees a Ia production de biens 
de consommation en Europe orientale, et les importa
tions de produits tels que le cafe, les feves de cacao et 
les agrumes sont nettement inferieures aux niveaux 
d'avant guerre (E/3244, tableau 49}. 

41. Dans le contexte de Ia conjoncture mondiale, la 
politique de chaque pays doit etre determinee par sa 
propre situation. Grtice a la souplesse qu'assure le 
developpement et au nombre plus eleve de dispositifs 
de securite qu'ils possedent, les pays developpes peuvent 
employer, pour encourager le developpement industriel, 
des mesures qui, dans un pays moins developpe, pour
raient facilement conduire a !'inflation. L'inflation, a 
son tour, peut etouffer rapidement le developpement 
economique. C'est pourquoi i1 est indispensable d'eta· 
blir, compte tenu des circonstances locales, une distinc· 
tion entre les mesures qui sont souhaitables et celles qui 
seraient dangereuses. 

42. Malgre la diversite des problemes et des solutions, 
il y a un element important qui est commun a totts les 
pays: c'est la demande pressante de capitaux, tant dans 
les pays riches que dans les pays pauvres. Le Gouver· 
nement du Royaume-Uni est conscient decettenecessite, 
et les sorties de capitaux publics et prives du Royaume· 
Uni destines a l'investissement a l'etranger ne sont 
inferieures qu' a celles des Etats .. Unis d' Amerique. Au 
cours des cinq dernieres annees, le Gouvernement du 
Royaume-Uni, a lui seul, a accorde aux gouvernements 
de pays sous-developpes des dons et des prets atteignant 
au total 900 millions de dollars. Le Gouvernement du 
Royaume-U ni est convaincu aussi que les organisations 
internationales ont un role essentiel a jouer pour fournir 
aux pays des fonds publics; il est probable qu'une orga· 



1087e s6ance - 27 juillet 1959 169 

nisation de caractere multilateral pour le developpeM 
ment sera creee, sous une forme ou une autre, dans le 
cadre des Nations Unies. D'autre part, l'investissement 
,prive restera une source feconde de capitaux a long 
terme. A cet egard, l'etude du Secretariat intitulee 
Le courant international des capitaux prives, 1956-1958 
(E/3249), qui porte sur une periode de trois. ans, offre 
une base de discussion bien plus solide que les anciens 
rapports annuels, et il faut esperer qu'il sera possible 
de maintenir cette periodicite dans l'avenir. 
43. Comme l'indique cette etude, le Royaume-Uni est 
un tres important exportateur de capitaux prives, qu'il 
s'agisse de placements de portefeuille ou d'investisse
ments directs, qui ont pris une importance croissante. 
Entre 1954 et 1958, le montant total des sorties de 
capitaux prives a atteint plus de 3 milliards de dollars, 
soit 1 % du produit national brut. 11 est certain que plus 
de Ia moitie de ces capitaux sont alles aux pays sous
developpes. On a fait observer que bien des regions 
developpees restent incapables d'attirer des investisse
ments prives europeens ou americains. Cela ne signifie 
pas qu'elles n'aient pas effectivement acces aux sources 
de capitaux: les mouvements de fonds publics favorisent 
et continueront de favoriser ces regions. 
44. 11 est regrettable que certains des chiffres reproduits 
dans l'etude aient donne au representant de l'Union 
sovietique une impression fausse quant au montant des 
revenus provenant des investissements du Royaume-Uni 
a l'etranger. Les chiffres de 374, 360 et 338 millions de 
livres indiques pour le total· des interets, benefices et 
dividendes transferes au Royaume-Uni en 1956, 1957 
et 1958, respectivement (E/3249, partie II, section B) 
representent des montants bruts. Les montants nets 
correspondants sont de l'ordre de 100 millions de livres 
par an. De meme, il est sans interet de comparer le 
montant des revenus et cclui des sorties de capitaux. 
11 est evident que les interets, benefices et dividendes 
proviennent de !'ensemble des investissements du 
RoyaumeuUni dans les pays extra-europeens, qui se 
sont accumules au cours de plusieurs siecles. 
45. A sa vingt-septieme session, le Conseil a etudie 
l'aide que !'Organisation des Nations Unies peut appor
ter aux Etats Membres, par !'assistance technique et les 
travaux de recherche connexes, en ce qui concerne Ia 
decouverte et Ia mise en valeur des ressources petro
lieres. Certaines delegations ont juge insuffisants les 
resultats obtenus dans ce domaine. Les industries extrac
tives exigent des capitaux importants, et !'Organisation 
des Nations Unies ne dispose pas de ressources abon
dantes. L'Organisation des Nations Unies peut, toute
fois, mobiliser des moyens efficaces pour fournir une 
aide, notamment sous Ia forme d'assistance technique. 
11 serait utile aux gouvernernents et au Secretariat d'etre 
informes de l'ampleur de Ia demande dans ,.e domaine 
et des ressources dont on dispose pour la satisfaire. 
C'est pourquoi Ia delegation du Royaume-Uni s'est 
associee a d'autres delegations pour presenter uu projet 
de resolution (E/L.841) qui traite du role que !'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions speciali
sees pourraient j ouer pour aider les Etats Membres a 
resoudre le probleme des ressources petrolieres. 

46. M. MICHALOWSKI (Pologne) precise que, a Ia 
1086e seance, il n'a nullement mentionne les exporta
tion$ des pays sous-developpes vers l'Europe orientale. 
11 a simplement signale que I' evolution du marc he offert 
a ceb exportations dans .les pays capitalistes ne peut 
guere aider les pays producteurs dans leur developpe
ment economique. 11 est evidemment vrai que les pays 
de l'Europe orientale ont ete obliges, dans le passe, de 
restreindre les importations de produits de demi-luxe 
en raison de la priorite attribuee a Ia reconstruction, 
mais ils sont maintenant en m~sure d'accroitre leurs 
importations; si certains pays capitalistes decidaient 
de supprimer les obstacles artificiels au commerce dres
ses pour des raisons d'ordre politique, !'action concertee 
de tous les pays developpes pourrait contribuer utile
ment au developpement economique des pays de pro
duction primaire. 

47. M. TEMBOURY (Espagne) constate que de nom
breuses questions concernant .Ia collaboration econo .. 
mique et surtout financiere donnent encore lieu a debat. 
Neanmoins~ i1 est generalement admis que si les pays 
riches ne peuvent etre tenus pour responsables de Ia 
situation des regions peu developpees, du moins ne 
faut-il pas tolerer que l'opulence et Ia misere coexistent. 

48. Les organes des Nations Unies ont deja adopte 
maintes resolutions, citees dans le recueil etabli par le 
Secretaire general (E/3202), touchant les principes et 
les moyens de la cooperation internationale en vue du 
developpement economique des pays les moins favo
rises. Si l'on a un peu avance dans cette voie, i1 reste 
encore beaucoup a faire. M. Temboury rappelle a cet 
egard la resolution 824 (IX) de 1' Assemblee generate, 
qui exprime Ia theorie d'un financement prive ortho· 
doxe: c'est a chaque pays d'examiner s'il a donne suite 
aux recommandations figurant dans cette resolution. 
Les pays sous-developpes doivent se demander si leur 
politique leur legislation et leurs pratiques adminis
tratives creent une atmosphere propice aux investisse
ments etrangers, s'ils n'imposent pas les capitaux 
etrangers de maniere discriminatoire ou trop lourde
ment, s'ils facilitent !'importation des biens d'equipe
ment necessaires a de nouveaux investissements et s'ils 
permettent aux investisseurs etrangers d'exporter iieurs 
benefices t}t de rapatrier leur capital. De leur cote, les 
pays developpes doivent se demander si leur politique, 
leur legislation et leurs pratiques administratives ont 
pour effet d'orienter le courant des capitaux prives vers 
les pays qui ont bt:soin de capitaux etrangers, s'ils 
essaient de convaincre les investisseurs des avantages 
qu'il y a a aider d'autres pays et s'ils n'adoptent pas 
des mesures :fiscales qui tendent a rendre difficile Ia 
sortie des capitaux prives. 

49. La delegation espagnole pense, elle aussi, que, pour 
les programmes d'equipement qui n'attirent pas les 
investisseurs prives, il faut avoir recours aux fonds 
publics. Mais on ne peut guere esperer que le volume 
du :financement public parviendra jamais a rendre 
inutile le financement prive. En definitive, le finance
ment public trouve un appui dans le capital prive, 
auquel il faudra toujours recourir en dernier ressort. 
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D'ou la necessite d'encourager les investisseurs etran
gers par une politique appropriee. 
50. Telle est la 'ligne de conduite suivie par l'Espagne, 
qui a dft, dans l'isolement le plus grand, s'attaquer au 
probleme de son developpement economique. L'Es
pagne a reussi, a force de sacrifices, de travail et d'abne
gation, a ameliorer sa production agricole et miniere et 
a creer de nouvelles industries, augmentant ainsi le 
pouvoir d'achat et relevant done le niveau de vie du 
peuple espagnol. De recentes difficultes de balance des 
paiements ont oblige l'Espagne a recourir au finance
ment international. A cet effet, le Gouvernement espa
gnol a adopte une serie de mesures penibles, mais 
necessaires, concernant notamment la reglementation 
des investissements etrangers, qui a ete modifiee en vue 
d'attirer le capital prive. 
51. L'Espagne est tres reconnaissante au Fonds mone
taire international, a !'Organisation europeenne de co
operation economique, aux institutions et aux Etats qui 
lui ont donne les moyens de lancer le nouveau plan 
economique dont elle espere beaucoup. Elle fera, comme 
toujours, honneur aux obligations qu'elle a contractees 
et, comme elle l'a fait tout au long de son histoire, elle 
est disposee a participer, par tous les moyens en son 
pouvoir, a l'aide aux pays peu developpes. 

52. M. EGGERMANN (Confederation internationale 
des sync;licats chretiens), prenant la parole sur !'invita
tion du President, constate que l'inegalite entre les 
revenus par habitant den pays d~veloppes et ceux des 
pays sous-developpes a tendance a s'accentuer depuis la 
guerre et que, malgre tous les progres accomplis, i1 n'y 
a pas eu d'etevation rlu niveau de vie dans les pays les 
plus pauvres. Aucun des documents soumis au Conseil 
ne vient in:.firmer cette conclusion. 
53. L'etude intitutee Le courant international des capi
taux prives, 1956-1958, montre que davantage de capi
taux ont ete exportes par un plus grand nombre de 
pays. La moitie environ de ces capitaux se sont diriges 
vers les pays a faible revenu. 11 importe de noter que 
!'amelioration des dernieres annees est due au fait que 
!'Europe occidentale est devenue un fournisseur stable 
de capitaux. L'etude indique, cependant, qu'il ne faut 
pas se laisser aller a un exces d'optimisme et qu'il 
existe des pays qui demeurent dans l'impossibilite 
d'attirer des capitaux prives, meme a des taux d'interet 
eleves. Tel est le cas des pays qui n'ont pas de ressources 
naturelles importantes ou de marche interieur ca
pable d'absorber une forte production: ce sont les 
memes pays ou le rythme de la formation interieure de 
capital n'arrive pas a suivre celui de l'accroissement 
demographique. 
51 • La Confederation internationale des sy~~aicats 
chretiens (CISC) se rend compte que les investissements 
de capitaux prives ne constituent qu'un des moyens 
d'assistance economique aux pays sous-developpes. 
Bile se felicite de l'accroissement de !'assistance gouver
nementale de caractere multilateral qui est fournie sous 
les auspices des Nations Unies, notamment par la 
Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement, car cette forme d'assistance economique lui 

parait presenter beaucoup d'avantages par rapport a 
celle qui repose exclusivement sur des accords bi
lateraux. 
55. La •.;r.sc regrette que l'on ne puisse atteindre le 
chiffre de 100 millions de dollars prevu pour le Pro
gramme elargi d'assistance technique et pour 'e Fonds 
special et qu'il ait done fallu reduire les prOe;'Tammes 
en consequence. 
56. L'aide etrangere que reooivent actuellement les 
pays sous-dcveloppes ne suffit pas a leurs besoins, sur
tout au moment ou leur economie subit le contre-coup 
des fluctuations de l'activite economique dans le monde. 
La CISC espere que les debats du Conseil encourage
ront tous les pays interesses a prendre des mesures qui 
permettront d'elargir considerablement !'assistance eco
nomique internationale aux pays sous-developpes. 

57. En ce qui concerne les contributions gouverne
mentales, la CISC pense que le Secretaire general a eu 
raison de demander (1068e seance) si les Nations Unies 
ne devraient pas revoir la decision qui leur a fait sub
ordonner le developpement de l'aide aux pays sous
developpes a un desarmement international. Bile juge 
que le developpement economique des pays sous
developpes est aussi important que le maintien de Ia 
paix internationale et que ces deux objectifs sont, en 
fait, intimement lies. Bile avait done donne son appui 
enthousiaste a la proposition de creation du SUNFED 
et elle pense que Ia situation exige l'etablissement d'une 
agence pour 1~ developpement economique mondial, 
selon les principes avances il y a quelques annee3. En 
attendant la creation de cette institution, on pourrait 
realiser d'autres projets, creer, par exemple, une asso· 
ciation internationale pour le developpement, qui rele
verait de Ia Banque internationale pour la reconstruc· 
tion et le developpement. 

58. Quant aux investissements de capitaux prives dans 
les pays sous-developpes, la CISC espere que le rapport 
demande au Secretaire general par 1' Assembtee generate 
[resolution 1318 (XIII)] contiendra des indications sur 
les avantages qu'il y aurait a elaborer une convention 
internationale comme moyen de creer un courant regu· 
tier de capitaux prives, tout en sauvegardant les droits 
essentiels des pays sous-developpes. 

59. De l'avis de la CISC, le financement du develop· 
pement economique est le plus important des problemes 
economiques mondiaux. La question n'est pas insoluble, 
car Ia difficulte n'est pas tant de trouver les ressources 
necessaires que decider d'intervenir quand la chose est 
possible. 

60. M. BORIS (France) souligne que Ia delegation de 
la France a tenu a ce que sa principale intervention, 
au cours de ce debat, soit faite par un membre de la 
Communaute. M. Thiam, Ministre des finances, de 
l'economie et du plan de la Federation du Mali, a 
exprime le sentiment d'un pays recemment entre dans 
la Communaute eta nettement pose les problemes des 
peuples africains, qu'il connait d'experience. 

61. M. Boris tient a rappeler les recentes declarations 
du President de Ia Republique franoaise. Elles mon· 
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trent que Ia France considere que le probleme des pays 
sous-developpes est le probleme principal de l'epoq1;1e 
actuelle et que tous les pays parvenus a un certam 
stade de developpement ont une responsabilite commune 
dans sa solution. 
62. Le representant de Ia France voudrait enfin signaler 
que, apres les changements intervenus dans les instftu
tions fran~aises et dans le statut des pays sous-deve
loppes dont Ia France avait Ia charge, les chiffres 
concernant l'effort fran~ais en vue d'encourager le deve
loppement doivent etre ventiles de fa?on different~. ~n 
1958 Ia contribution des fonds pubhcs metropohtams 
au d6veloppement des pays sous-developpes s'est elevee 
a 745 millions de dollars. La France vient done au 
deuxieme rang, pour ce qui est du montant global de 
l'aide aux pays sous-developpes, et meme au premier si 
l'on considere l'effort accompli par habitant. 

63. Le PRESIDENT declare que le point 5 de l'ordre 
du jour sera renvoye au Comite economique. 

Printed in Switzerland 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Situation ~conomique mondiale (fin) 

a) Etude de Ia situation economique dans le monde 
c) Demandes de I' Assemblee generale concernant Ia coo· 

peration internationale dans le domaine economique 
(reprise des debats de Ia 1073e seance et fin) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE (E/3292 et Corr. 1) 

64. Le PRESIDENT met aux voix les projets de reso
lutions A et B qui figurent dans le rapport du Comite 
economique (E/3292). 

A. MESURES A PRENDRE PAR L'0RGANISATION DES 
NATIONS UNIES EN VUE DE FAVORISER L'ECHANGE 
INTERNATIONAL DE RENSEIGNEMENTS SUR L'EXPE
RIENCE ACQUISE DANS LES DOMAINES SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE. 

A /'unanimite, le projet de resolution A est adopte. 

B. DEMANDES DE L' AssEMBLEE GENERALE CONCERNANT 
LA COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE 
ECONOMIQUE. 

A l'unanimite, /e projet de resolution B est adopte. 

La seance est levee a 17 h. 30 
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